
Motion présentée par les sections syndicales FO, FSU, CGT et Sud du Castel. 

 

Le projet du ministère nommé « Pacte enseignant »  ne répond aucunement à nos attentes. 

Il implique des missions supplémentaires pour gagner « un peu plus » et laisse entendre que nous serions en 

capacité et que nous aurions le temps de les exercer alors que nos conditions de travail se dégradent et 

s’alourdissent chaque année davantage : 

➢ par un nombre de missions qui se multiplie, 

➢ par l’augmentation du nombre de classes dans nos services, 

➢ par des effectifs par classe de plus en plus lourds, 

➢ par l’augmentation du nombre de services sur plusieurs établissements pour de plus en plus de collègues 

victimes d’une suppression partielle de leur poste. 

Que dire du mépris affiché aux collègues de la Voie Professionnelle à qui il était dit dans un 1° temps : 

« comme vous ne travaillez vraiment pas beaucoup, vous n’avez pas le choix : vous devez prendre 6 missions ou 

rien » ! 

Les soldes sont passées par là et maintenant, c’est entre 1 et 6 missions. 

De plus en VP, la plupart des missions découlent de la réforme de la Voie Professionnelle voulue par Mme 

Grandjean et ne vont qu’inféoder la formation professionnelle aux besoins des entreprises. 

 

Ce « Pacte », en nous mettant à disposition du chef d’établissement pour déroger à nos obligations de service, 

menace directement nos statuts. Les mesures de prétendue revalorisation ne répondent pas à nos demandes 

puisque la partie indemnitaire ne compte pas pour la retraite et la partie carrière ne concerne pas tous les 

personnels et vise simplement à adapter nos carrières à l’allongement que la réforme des retraites leur 

fait subir. 

Ce « Pacte » ne résoudra pas le problème des remplacements puisque ce sont avant tout les suppressions de 

postes qui en sont la cause. 

Contrairement aux propos tenus pour inciter les collègues à signer, ce « Pacte »  les contraindra inévitablement 

à devoir assurer une astreinte et donc à remplacer les collègues au pied levé même s’il ne s’agit pas de leurs 

classes ni de leur discipline, ce qui ne sera pas davantage utile pour les élèves. Comme si un cours pouvait se 

préparer en 5 minutes. Là encore c’est un mépris de notre travail 

 

Pourquoi ne pas utiliser les moyens alloués à permettre aux élèves d’avoir de meilleures conditions de 

travail ? 

Au Castel, les 273 « missions » allouées permettraient d’augmenter la Dotation Horaire Globale de plus de 135 

heures !! (sur la base de « missions » de 18h, ce qui est la jauge mini). 

135 heures ou 8 postes : combien de dédoublements en plus, d’effectifs réduits permettant aux élèves et aux 

enseignants de travailler dans de bonnes conditions ? 

Ce n’est pas le choix du gouvernement. 

 

Nous demandons 

• l’abandon du Pacte Macron/Ndiaye et de la réforme de la Voie Professionnelle Macron/Granjean. 

• Une réelle revalorisation de notre métier par l’augmentation du point d’indice 

• l’abrogation de la réforme des retraites 

• Une augmentation de la dotation horaire de notre lycée 

 

 


